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Résumé
La réforme de la PAC va-t-elle modifier les disparités de revenus agricoles ? Dans cet article, la question est posée pour les
régions françaises, dont on simule l'évolution des valeurs ajoutées agricoles d'ici à la fin de la période de transition. Cette
projection permet d'évaluer les effets de la réforme sur l'offre de produits et la demande de facteurs variables. Par comparaison
avec ce qu'aurait produit la prolongation de la politique passée, la nouvelle PAC procurerait un avantage relatif aux régions de
grande culture. Les disparités interrégionales de valeur ajoutée par UTAF ne seraient pas modifiées.

Abstract
The distribution of the agricultural values added between french regions and the CAP reform
Will the CAP reform alter the agricultural incomes distribution ? In this paper the issue is addressed at the level of aggregate
incomes for the French regions. Using a projection of regional accounts over the reform period the changes in products supply,
derived demand and value added are assessed for each region. A comparison with the trend of the pre-reform CAP shows that
the reform provides the cereals and oilseed regions with a relative advantage. Finally, the distribution of value added per family
worker among French regions does not change.
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DISPARITES DES VALEURS AJOUTEES AGRICOLES REGIONALES ET 
REFORME DE LA PAC 

Yves LEON, Maurice QUINQU 
INRA - Economie et Sociologie Rurales - Rennes 

Résumé : 
La réforme de la PAC va-t-elle modifier les disparités de revenus agricoles ? Dans cet article, la question est 
posée pour les régions françaises, dont on simule l'évolution des valeurs ajoutées agricoles d'ici à la fin de la 
période de transition. Cette projection permet d'évaluer les effets de la réforme sur l'offre de produits et la 
demande de facteurs variables. Par comparaison avec ce qu'aurait produit la prolongation de la politique 
passée, la nouvelle PAC procurerait un avantage relatif aux régions de grande culture. Les disparités 
interrégionales de valeur ajoutée par UTAF ne seraient pas modifiées. 
THE DISTRIBUTION OF THE AGRICULTURAL VALUES ADDED BETWEEN FRENCH 
REGIONS AND THE CAP REFORM 
Summary : 
Will the CAP reform alter the agricultural incomes distribution ? In this paper the issue is addressed at the 
level of aggregate incomes for the French regions. Using a projection of regional accounts over the reform 
period the changes in products supply, derived demand and value added are assessed for each region. A 
comparison with the trend of the pre-reform CAP shows that the reform provides the cereals and oilseed 
regions with a relative advantage. Finally, the distribution of value added per family worker among French 
regions does not change. 

Les difficultés rencontrées par la Politique 
Agricole Commune depuis le début des années 80, 
du fait d'un coût budgétaire de plus en plus 
insupportable, ont alimenté une abondante 
réflexion sur les effets régionaux potentiels d'une 
réduction du soutien à l'agriculture par les prix, et 
plusieurs études se plaçant dans la perspective 
d'une baisse des prix institutionnels ont tenté d'en 
mesurer l'incidence sur les disparités 
interrégionales de revenus (Bonnieux et al., 1989, 
Becker et al., 1992). 

La réforme de la PAC, décidée en mai 1992, donne 
un intérêt nouveau à cette réflexion car elle 
introduit plusieurs changements de grande ampleur 
dans le système de soutien (Guyomard et al., 
1992). La mise en place, pour certaines 
productions, d'un dispositif d'aides directes à 
l'agriculteur, partiellement découplées des volumes 
produits en est, avec une baisse sensible des prix 
institutionnels correspondants, la caractéristique 
majeure. La réforme introduit par ailleurs des 
mesures prenant en compte les structures de 
production et le degré d'intensification. Certaines 
de ces mesures ont été prises dans une optique 
redistributive, pour rééquilibrer le soutien en 
faveur des petits producteurs de grandes cultures et 

de viande bovine. D'autre part, la réforme ne 
touche qu'une partie des productions aidées, tandis 
que le lait, le sucre, les autres productions 
végétales et animales sont laissées pour l'instant de 
côté. On peut donc s'attendre à une recomposition 
notable du soutien, dont il importe d'estimer les 
conséquences à tous les niveaux, et en particulier 
sur les revenus agricoles1. 

Dans cet article2, nous nous proposons d'estimer 
les effets de la réforme sur les valeurs ajoutées 
régionales. La première section sera consacrée à 
une analyse des réponses de l'offre de produits et 
de la demande de facteurs variables aux diverses 
mesures prises. Dans la seconde, nous discuterons 
les effets redistributifs de la nouvelle politique mise 
en place en les comparant à ce qu'aurait donné la 
prolongation des tendances passées. 

1. - Les contraintes de place ne permettent pas de faire 
figurer l'annexe méthodologique de cet article. Les lecteurs 
intéressés peuvent se la procurer auprès des auteurs. 
2. - Les auteurs remercient le service régional de statistique 
agricole de la Région Bretagne pour l'aide apportée lors de 
cette étude. 
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1. UNE CERTAINE RECOMPOSITION DE 
L'OFFRE AGRICOLE EN FAVEUR DES 
PRODUCTIONS ANIMALES 
La réforme de la PAC s'est donné deux objectifs 
majeurs : maîtriser l'offre de céréales et d'oléo- 
protéagineux en combinant baisse des prix et gel 
de certaines terres, et amorcer la reconquête du 
marché intérieur de l'alimentation animale grâce à 
une incorporation accrue des productions 
communautaires dans la ration. Les autres mesures 
de maîtrise de l'offre (viande bovine) se déduisent 
directement de ces objectifs centraux et les 
compensations attribuées aux producteurs doivent 
permettre un maintien du revenu. 

Il s'agit donc, dans cette section, d'examiner les 
effets potentiels de ces mesures au niveau régional, 
en réalisant une projection des comptes de 
l'agriculture à l'horizon 1996, année où la réforme 
sera pleinement mise en place et en comparant les 
résultats obtenus à ceux de la dernière année avant 
la réforme (année de base). Nous centrons l'analyse 
sur les grandes cultures et les productions animales 
en examinant également les conséquences des 
variations de l'offre sur la demande de 
consommations intermédiaires. 

Cette évaluation, menée sur un horizon de trois 
ans, doit explicitement prendre en compte le 
caractère dynamique des ajustements opérés, car le 
progrès technique agissant sur les volumes offerts 
et demandés peut modifier rapidement les données 
du problème (Guyomard et al. 1991). Les 
inflexions qu'il introduit sont susceptibles de 
biaiser de façon significative les résultats de la 
politique attendue. De plus les rythmes de progrès 
technique pouvant être différents d'une région à 
l'autre, il importe d'en évaluer l'impact sur les 
comptes régionaux. 

Les grandes cultures se trouvent au premier rang 
des productions concernées par la réforme. Elles 
sont affectées par trois types de mesures : baisse 
des prix compensés, gel modulé (avec 
compensations), incitations à la modération des 
rendements. En ce qui concerne la première, nous 
faisons l'hypothèse que les producteurs considèrent 
les compensations comme des compléments de prix 
(Guyomard et al., 1993). La compensation étant en 
principe totale, ils ne seraient donc pas conduits à 
réduire l'offre. A court terme, seuls deux facteurs 
joueraient à la baisse: le gel des terres et une 
possible extensification. 

La contrainte imposée par le gel des terres dépend 
au niveau régional de l'importance des grandes 
cultures dans les livraisons agricoles totales et de 
la surface qu'elles occupent par exploitation3. 
Ainsi, la proportion de surface gelée est supérieure 
à 13 % dans les régions très orientées vers les 
grandes cultures et à structures de production 
concentrées : Bassin parisien et Poitou-Charentes. 

La réduction des livraisons agricoles qu'elle 
entraîne est très significative, elle va de 9 % (Ile- 
de-France) à 4 % (Bourgogne et Poitou- 
Charentes). Les autres régions (d'élevage ou 
méditerranéennes) sont beaucoup moins concernées 
par cette mesure. Le taux de gel y est compris 
entre 11 et 4 % et la réduction des livraisons 
agricoles correspondantes est plus faible : de 3 à 1 
% dans le Nord - Pas-de-Calais, Midi-Pyrénées et 
l'Aquitaine, inférieure à 1 % ailleurs. 

L'extensification joue un rôle limité en raison des 
hypothèses faites; elle atteint de façon significative 
les zones de grande culture déjà évoquées, dont les 
livraisons sont diminuées de 1 à 2 % selon leur 
degré de spécialisation. Les régions d'élevage et 
méditerranéennes sont naturellement moins 
concernées par cet effet, qui fait chuter leurs 
livraisons de 0,4 % seulement. 

Au total, la baisse de l'offre de céréales est de 8 à 
10 % dans les régions de grande culture et de 4 à 
7 % dans les régions d'élevage (tableau 1). Ces 
projections intègrent l'effet des gains de 
productivité. En leur absence, les livraisons de 
céréales auraient diminué beaucoup plus : de 12 à 
18 %. Le progrès technique permet donc une 
compensation notable des pertes de volume 
entraînées par le gel des terres et l'extensification 
des céréales. Dans le cas des oléoprotéagineux, la 
réduction des volumes se situe à des niveaux assez 
comparables (de 2 à 7%) d'une région à l'autre. 
Elle est moindre que pour les céréales, à cause d'un 
rythme de progrès technique supposé plus élevé. 
Ce rythme diffère selon les régions et est plus 
rapide dans le Bassin parisien. Un calcul réalisé 
hors progrès technique donnerait par suite des 
résultats beaucoup plus contrastés au détriment des 
régions de grande culture (tableau 1). 

La baisse des livraisons de grande culture, dans les 
régions orientées vers ces productions, réduit 
sensiblement la demande d'engrais et de phytosanitaires 
(8,9 à 17,4 %) ; l'impact croît avec leur degré de 
spécialisation. Par contre, la demande augmente 
dans plusieurs régions d'élevage : Bretagne 
(+ 3,5 %), Pays-de-la-Loire (+ 1,6 % ), ainsi qu'en 
Provence - Côte-d'Azur (+ 1,2 %). Dans ces 
dernières régions, l'incidence négative du gel des 
terres ou de l'extensification (qui, par hypothèse, 
ne concerne que les grandes cultures) sur la 
demande d'engrais est plus faible que l'influence 
positive consécutive à l'expansion des productions 
animales et des productions végétales non 
contraintes par la réforme. 

Comparées au dispositif décrit plus haut, les 
mesures prises pour les productions animales sont 
d'ampleur plus limitée et visent, tout en maîtrisant 
l'offre de viande bovine, à permettre une certaine 
extensification. En revanche, un effet d'expansion 
est attendu dans les productions hors-sol. 

3. Le taux de glissement surface - production est supposé 
égal à 1, ce qui correspond à la pratique d'une jachère 
rotationnelle. 
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Tableau 1. Taux de variation de l'offre de céréales, des oléoprotéagineux et de la demande d'engrais et 
d'aliments du bétail entraînés par la réforme (en % par rapport à la situation 1992) 

projection sans progrès technique 
oléo- 

projection avec progrès technique 
oléo- 

la 

Du 
la croissance des livraisons animales se situe 
autour de 2 à 3 % dans les zones plus laitières 
(Basse-Normandie). Là encore, les gains de 
productivité jouent un rôle-clé, car ils sont à 
l'origine de la moitié du taux d'expansion des 
productions hors-sol. 

L'augmentation des livraisons animales se 
répercute sur la demande d'aliments du bétail. Son 
accroissement est fort (de 11 à 13 %) dans trois 
régions d'élevage caractérisées par un pourcentage 
des livraisons de lait faible par rapport aux 
livraisons totales (Limousin) ou une part des 
livraisons de porcs-volailles-oeufs élevée 

L'effet de la réforme sur les livraisons totales varie 
donc notablement d'une région à l'autre, selon la 
structure de la production. Le progrès technique à 
l'offre et à la demande dérivée corrige l'effet- 
volume dû aux dispositions de la réforme et permet 
une certaine compensation. Enfin, cette 
compensation est atténuée par l'hypothèse 
d'extensification qui "ralentit" le progrès technique 
sur les céréales et les oléoprotéagineux. 

L'effet-prix engendré par les dispositions de la 
réforme, auxquelles se combinent les variations de 
prix enregistrées pour les produits non directement 
concernés par celle-ci, exerce une forte pression à 
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la baisse sur la valeur des livraisons. Les régions 
céréalières subissent la baisse la plus considérable 
(de -22 % dans le Centre et en Ile-de-France à 
-11 % en Champagne-Ardennes), tandis que dans 
les régions plus mixtes ou tournées vers l'élevage, 
la valeur des livraisons diminue moins (de -10 à 
-3 %). Enfin, dans les régions méditerranéennes, la 
variation de prix positive enregistrée sur les autres 
produits végétaux entraîne une croissance légère de 
la valeur des livraisons (+3 %). 

Comme le prix des consommations intermédiaires 
d'origine industrielle ne devrait pas être affecté par 
la réforme, la valeur ajoutée avant compensation 
subit donc dans la plupart des régions une baisse 
de plus grande ampleur que celle des livraisons. 
Pour évaluer l'impact d'ensemble de la réforme, on 
introduit les compensations et l'on tient compte du 
taux d'inflation prévisible (3 % par an) au cours de 
la période étudiée. Cette hypothèse permet de 
comparer la valeur ajoutée compensée en valeur 
réelle à celle de l'année de base (tableau 2). 

Tableau 2. Taux de variation de la valeur 
ajoutée globale 96/92 

FRANCE 
Ile-de-France 
Champagne-Ard. 
Picardie 
Haute-Normandie 
Centre 

réforme de la PAC 
VA non 

compensée 
-22.4 
-36.1 

-22 
-29.9 
-33.3 
-39.4 

VA 
compensée 

-4.1 
-8.2 
-7.1 
-4.9 
-6.2 
-5.1 

projection 
tendancielle 

-7,7 
-16,0 
-9,2 

-13,5 
-12,3 
-15,5 

départ (avant réforme) et la situation d'arrivée 
(après réforme). 

La projection tendancielle montre qu'avec le 
maintien de la politique traditionnelle, la valeur 
ajoutée de l'agriculture française aurait perdu 
7,7 % entre 1993 et 1996. Cette baisse moyenne 
recouvre des situations contrastées. En général, les 
régions de grande culture subissent une chute de 
valeur ajoutée nettement plus forte (de - 12 % en 
Haute-Normandie à - 16 % en Ile-de-France), alors 
que les régions d'élevage bovin orientées vers le lait 
ou la viande sont moins touchées (de - 2,5 % dans 
le Limousin à - 5,9 % en Basse-Normandie). Les 
régions à structure productive diversifiée (Alsace, 
Nord-Pas-de-Calais, Aquitaine, Midi-Pyrénées) se 
situent autour de la moyenne nationale, tandis que 
les régions méditerranéennes voient leur situation 
relative s'améliorer. 

La réforme conduit à une réduction substantielle de 
la perte de valeur ajoutée. En moyenne, le "gain" 
est de 3,6 %, la valeur ajoutée nationale ne 
baissant plus que de 4,1 %. Cet écart est 
inégalement réparti selon les régions. Ainsi, la 
situation des régions céréalières s'améliore 
relativement (la perte de valeur ajoutée s'étage 
maintenant de - 4,9 % en Picardie à - 8,2 % en Ile- 
de-France). Les changements sont significatifs 
dans la plupart des régions. Le Limousin bénéficie 
largement de la réforme, par le jeu de fortes 
compensations, alors que les régions 
méditerranéennes se situent plus en dehors de son 
champ d'action (carte). 

La réforme permet donc de ralentir la baisse de 
se produirait dans la plupart des 

en prolongeant les tendances 
modérateur est différencié selon 
fort dans les régions de grande 

laitières et les zones d'élevage 
modéré dans les zones moins 

dans les régions 
L'opposition entre les régions du 
ces dernières ne fait que refléter 
réforme, centrée sur les grandes 

pas en compte les autres 
Par ailleurs, le système de 
les régions laitières (prime 

d'élevage extensif (seuil de 
petits producteurs), mais 

relatif que pourraient retirer de 
des céréales les régions 
la Bretagne. 

culture seraient donc mieux 
système des baisses de prix 
la dégradation de la valeur 
les tendances de la politique 
régions. La position relative 
serait donc plutôt renforcée 
Cette conclusion dépend 

faites sur le progrès 
a supposé autonome (mise à 

et non influencé 
prix. Le poids donné à cette 
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hypothèse détermine l'ampleur de l'effet correcteur 
obtenu. 

Enfin, l'effet sur la répartition des valeurs ajoutées 
régionales peut être apprécié en comparant : la 
valeur ajoutée par travailleur avant la réforme, le 
résultat correspondant en simulation tendancielle 

et, enfin le résultat après réforme. La simulation 
est réalisée en supposant, pour chaque région, une 
baisse annuelle de la population active agricole 
familiale (estimée en unité de travail agricole 
familial) identique à celle relevée au cours de la 
période 1988-91. 

Carte. Ecarts entre les taux de variation de la valeur ajoutée globale (taux réforme - taux tendanciel). 

Légende : écarts de taux 

| | moins de 3,0 
de 3,0 à 7,0 
plus de 7,0 

Exemple : pour la Franche-Comté, l'écart est égal à 4,6 (taux de réforme = -1,3%, taux tendanciel = -5,9%) 

Avec cette hypothèse, la valeur ajoutée par UTAF 
augmente, en francs constants, d'environ 4 % par 
an avec la projection tendancielle, et de 5,3 % par 
an avec la réforme. La baisse de la population 
active familiale variant assez peu d'une région à 
l'autre (de l'ordre de 4 % par an en moyenne), cette 
variable n'est pas susceptible d'influer beaucoup 
sur l'évolution relative de la valeur ajoutée par 
UTAF. De fait, les régions que la réforme 
avantageait relativement aux autres, du point de 
vue de l'évolution de la valeur ajoutée globale, sont 
également celles dont la valeur ajoutée par UTAF 
augmente le plus avec la réforme : Bassin parisien, 
sauf Champagne-Ardennes, Midi-Pyrénées, 
Poitou-Charentes, Franche-Comté, Auvergne et 
Limousin. 

Les changements de valeur ajoutée par UTAF sont 
trop peu importants (compte tenu des écarts qui 
existent au départ) pour que la place des régions 
dans un classement selon ce critère soit modifiée. 
En fait, la réforme de la PAC ne modifie pas les 
situations acquises : l'ampleur des disparités reste 
la même comme le montre le calcul du coefficient 
de variation de la valeur ajoutée régionale par actif 
familial ; il est de 0,52 pour l'année de base et 

passe à 0,50. Il n'y aurait donc pas de 
rééquilibrage des valeurs ajoutées régionales à 
attendre de la réforme, au moins à l'issue de la 
période de transition. 

CONCLUSION 
Une simulation des conséquences prévisibles de la 
réforme sur la situation des valeurs ajoutées 
régionales à l'issue de la période de transition 
montre que la valeur ajoutée moyenne française 
baisse de 4,1 % en valeur réelle. La quasi-totalité 
des régions suit cette tendance avec des différences 
assez sensibles (de - 8,2 % en Ile-de-France à 
- 1,3 % en Franche-Comté), les régions de grande 
culture étant plus touchées que la moyenne. Cette 
simulation tient compte de l'effet du progrès 
technique, qui selon l'hypothèse faite - progrès 
technique autonome - amortit notablement les 
conséquences de la réduction de l'offre sur la 
valeur ajoutée en volume. 

Très logiquement, la réforme réduit les livraisons 
des régions de grande culture. En revanche, celles 
des zones d'élevage augmentent, quel que soit le 
type de production dominant. La compensation des 
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baisses de prix par les aides directes joue le rôle 
attendu et l'évolution de la valeur ajoutée est plus 
favorable, dans toutes les régions, que celle qui 
résulterait de la prolongation de la politique 
passée. 

Toutefois, de ce point de vue, l'ensemble du 
système procure un avantage relatif aux régions de 

grande culture par rapport aux régions d'élevage et 
surtout aux zones méditerranéennes. Par suite, 
l'effet redistributif de la réforme apprécié au niveau 
de la valeur ajoutée par unité de travail familial 
serait pratiquement nul, les disparités existantes se 
maintenant sans changement appréciable. 
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